
31,89 %
mariées

32,42 %
Union-
libre

64,30 %
des femmes étaient 
mariées (31,89 %) 
ou vivaient en union 
libre (32,42 %)

4,6 %
Prestations 
d’urgence et 
de relance 
économique

5,6 %
Prestations et 
soutien du revenu  
gouvernementaux

2,4 %
Prestations  
d’emploi

2e Mise à jour de l’État de situation  
de la pauvreté des femmes de la  
MRC de la NOUVELLE-BEAUCE

Population

Le revenu des femmes était composé à  

25,8 % de transferts 
gouvernementaux :

•	 2,4 % de prestations d’emploi;
•	 5,6 % de prestations et soutien du revenu 

gouvernementaux pour la COVID-19;
•	 4,6 % de prestations d’urgence et de relance 

économique dans le cadre de la COVID-19.

En 2020  

35 505 
Citoyen.ne.s de 15 ans et plus

49,45 %  
de taux de féminité

15 085  
Femmes 

15 145  
Hommes

2021  

Source de revenus

Situation personnelle

315  
femmes  
immigrantes

2021

VS
L’âge médian 
des femmes 
était de  
41,6 ans

En 2021  

41,2 ans  
chez les 
hommes

2016                 2021

Croissance de  
la Population 
+ 3,3 %

des familles 
monoparentales  
ont à leur tête une 
femme en 2021

64,39 %

2010                

Croissance  
des naissances  
+ 0,2 %

 2021

En 2021  

260  
femmes  
autochtones  



En 2021  

64,7 %
des femmes 
étaient en 
emploi

72 %
pour les 
hommes

50,46 %Diplôme d’études secondaires ou 
attestation d’équivalence 49,54 %

35,08 %Certificat ou diplôme d’apprenti ou 
d’une école de métiers 64,92 %

58,30 %
 Certificat ou diplôme d’un 

collège, d’un cégep ou d’un autre 
établissement non universitaire

41,61 %

59,10 %      Baccalauréat 40,90 %

51,72 %
 Diplôme en médecine, en 

médecine dentaire, en médecine 
vétérinaire ou en optométrie

48,28 %

59,66 %Maîtrise 39,50 %

60,00 % 40,00 %Doctorat acquis

44,24 %Aucun certificat ou diplôme 55,76 %

Hommes Femmes

Pourcentage de 
femmes et d’hommes 
pour chaque type de 
diplôme obtenu

Une femme locataire 
accordait 21,36 % de 
ses revenus d’emploi à 
ses frais de logement.

En 2021, une femme 
propriétaire accordait 28,48 % 
de ses revenus d’emploi à 
ses frais de logement.

Femme  
propriétaire

Femme  
locataire

En 2020, le salaire médian d’une femme 
occupant un emploi à temps plein était de 
50 000 $, soit 88,65 % du salaire médian d’un 
homme occupant un emploi à temps plein.

En 2020, le salaire médian d’une femme 
occupant un emploi à temps partiel était de 
16 400 $, soit 59,42 % du salaire médian d’un 
homme occupant un emploi à temps partiel.

Logement

Éducation

Les femmes et le marché du travail

Les femmes 
représentaient 42,69 % 
des employé.e.s à 
temps plein et 52,95 % 
des employé.e.s à 
temps partiel.

47,98 % des femmes 
avaient un emploi 
permanent contre  
52 % des hommes.

En 2021  

VS


